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ACCORD du 11 décembre 2015 
relatif à l’emploi des seniors dans le cadre de la convention collective 

nationale des commerces de détail non alimentaires (IDCC 1517) 

(Étendu par arrêté ministériel du 3 juin 2016 ; JORF du 11 juin 2016.  

Entré en vigueur le 11 décembre 2015 pour une durée indéterminée.) 

Préambule 

Conscient des enjeux de la mobilisation en faveur de l’emploi des salariés âgés dans notre pays, les 
signataires affirment leur attachement à la non-discrimination du fait de l’âge en matière de 
recrutement et d’évolution de carrière. Les salariés plus âgés possèdent une expérience, une maturité 
et ont acquis des compétences à valoriser, ils doivent devenir des interlocuteurs référents pour les 
jeunes générations, être incités et mis en situation pour transmettre au mieux leurs connaissances et 
leurs compétences aux plus jeunes. 

Considérant que l’âge et l’expérience acquis sont une richesse pour la branche et pour l’entreprise qu’il 
faut préserver, les partenaires sociaux signataires du présent accord s’engagent notamment à favoriser 
l’emploi des salariés âgés. 

Les signataires conviennent de maintenir les mesures adoptées dans le cadre de l’accord relatif à 
l’emploi des seniors du 1er décembre 2009 arrivé à échéance le 31 décembre 2013. 

Les entreprises de la branche sont incitées à développer des politiques et des pratiques favorables à la 
construction de parcours professionnels valorisants et qualifiants tout au long de la vie active. 

*** 

Article 1. Champ d’application – bénéficiaires 

Le champ d’application du présent accord est celui défini à l’article 1.1 de la convention collective 
nationale des commerces de détail non alimentaires (IDCC 1517 – Brochure J.O. n° 3251). 

Le présent accord s’applique dans toutes les entreprises de la branche, à l’exception des dispositions 
expressément applicables aux seules entreprises de 50 salariés et plus. 

Les employeurs dont l’effectif est inférieur à 50 salariés sont encouragés à mettre en œuvre les 
dispositions du présent accord applicables aux seules entreprises de 50 salariés et plus dans la mesure 
où elles jugeront possible d’intégrer cette politique de ressources humaines dans leur entreprise. 
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Article 2. Recrutement des salariés âgés dans l’entreprise 

Le recrutement étant un facteur de progression du taux de l’emploi des seniors, les signataires 
s’engagent à promouvoir l’emploi des seniors âgés de 50 ans et plus. 

À cette fin, les entreprises de la branche : 

– veilleront à ce qu’aucune mention précisant un critère d’âge ne figure dans leurs offres 
d’emploi ou propositions de mutations internes ; 

– pourront recourir prioritairement, pour cette catégorie de personnel et particulièrement pour 
les personnes moins qualifiées, au contrat de professionnalisation ; 

À cet effet, il est rappelé qu’un dispositif spécifique de prise en charge des contrats et périodes de 
professionnalisation senior est mis en œuvre dans la branche, les taux étant définis par la section 
professionnelle paritaire1. 

Les entreprises de la branche sont invitées à consulter le conseiller en formation de l’OPCA désigné 
par la branche pour connaître les taux en vigueur au moment de la conclusion du contrat ou de la 
période de professionnalisation. 

– pourront recourir également pour les personnes de plus de 57 ans en recherche d’emploi 
depuis plus de 3 mois ou bénéficiaires d’une convention de reclassement personnalisé au 
contrat à durée déterminée senior conformément au décret du 28 août 2006 (articles L. 1242-
3, D. 1242-2 et D. 1242-7 du code du travail) afin de favoriser le retour à l’emploi des seniors 
et de permettre aux bénéficiaires d’acquérir des droits supplémentaires en vue de la 
liquidation de leur retraite à taux plein. 

Article 3. Tutorat senior 

Les signataires rappellent que la branche a rendu obligatoire la désignation d’un tuteur pour chaque 
salarié en contrat ou en période de professionnalisation. 

Les entreprises sont encouragées à favoriser l’accueil et l’accompagnement d’un salarié en contrat de 
professionnalisation ou d’un nouvel embauché pendant une période déterminée par un salarié 
expérimenté et volontaire de l’entreprise âgé de 45 ans ou plus. 

Cette période est limitée le cas échéant : 

– à la durée du contrat de professionnalisation, 

– à la durée de la période d’essai et à son renouvellement éventuel, 

– et, par dérogation à l’article 6 du chapitre XI « Modalités d’organisation et de fonctionnement 
de la formation professionnelle tout au long de la vie » de la convention collective nationale 
des commerces de détail non alimentaires, à 3 salariés pour un tuteur âgé de 45 ans ou plus2. 

Les parties signataires considèrent que les connaissances et les compétences acquises par les 
collaborateurs les plus âgés et les plus expérimentés leur permettent d’une manière générale d’être 
plus à même de remplir ces missions. Elles rappellent que l’entreprise doit s’assurer de la compétence 
des tuteurs et veiller à leur formation éventuelle. Le tuteur peut être l’employeur lui-même ou un 
salarié de l’entreprise. 

 
1 Le troisième alinéa de l’article 2 est étendu sous réserve des attributions du conseil d’administration de 
l’OPCA telles qu’elles résultent de l’article R. 6332-16 du code du travail. (Arrêté d’extension du 3 juin 2016 ; 
JORF du 11 juin 2016, art. 1). 
2 Le troisième tiret du troisième alinéa de l’article 3 est étendu sous réserve du respect des dispositions de 
l’article D. 6324-5 du code du travail. (Arrêté d’extension du 3 juin 2016 ; JORF du 11 juin 2016, art. 1). 
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Les entreprises sont encouragées à mettre en place des formations tuteur pour permettre au tuteur 
d’assumer au mieux ses missions. 

La liste des tuteurs (seniors ou non) sera communiquée pour information aux institutions 
représentatives du personnel si elles existent dans l’entreprise. 

• Heures de décharge 

L’employeur doit permettre au salarié tuteur de dégager sur son temps de travail le temps nécessaire 
pour l’exercice de la mission tutorale ; il en fixera les limites journalières ou hebdomadaires. 

Article 4. Aménagement de fin de carrière et transition entre activité et retraite 

L’amélioration des conditions de travail, la préservation de la santé au travail doivent être une priorité 
partagée par les employeurs et les salariés. 

Les partenaires sociaux signataires du présent accord souhaitent tenir compte des modifications 
physiologiques et psychiques propres à chaque individu liées au vieillissement. 

Les entreprises de la branche sont encouragées à s’appuyer sur toutes les ressources internes ou 
externes (CHSCT, Médecine du travail, CRAM, ARACT…) pour identifier les risques d’usure 
professionnelle et à mettre en œuvre les solutions concrètes pour préserver et améliorer la santé au 
travail et réduire les facteurs de pénibilité au travail. 

Article 5. Pénibilité et aménagement des horaires des collaborateurs de 55 ans et plus dans 
les entreprises de 50 salariés et plus 

Ce paragraphe s’impose aux entreprises de 50 salariés et plus. Il est facultatif dans les autres 
entreprises de la branche qui sont encouragées à le mettre en œuvre. 

La durée journalière maximale du travail est fixée par les dispositions législatives et réglementaires à 
10 heures par jour. 

Dans les entreprises de 50 salariés et plus concernées par ces limites, à partir de 55 ans, le salarié qui 
en fera la demande pourra bénéficier d’une durée journalière maximale du travail n’excédant pas 
9 heures. 

Le travail de nuit est défini de 21 heures à 6 heures le matin. Les entreprises veilleront à ne pas imposer 
le travail de nuit aux salariés à partir de 55 ans. 

Les salariés de plus de 55 ans seront prioritaires pour se voir proposer les postes à temps partiel 
disponibles dont la qualification serait identique. 

Par ailleurs d’une manière générale, l’employeur doit planifier des tâches variées pour les salariés à 
partir de 55 ans, afin de limiter la pénibilité des différentes positions ergonomiques. 

Le médecin du travail de chaque établissement devra être associé à tout aménagement du poste de 
travail. Les membres du CHSCT, s’ils existent, seront informés, une fois par an, des mesures réalisées 
en matière d’aménagement du poste de travail. 

Les dispositions qui précèdent entreront en vigueur à la date de la publication de l’arrêté d’extension 
de l’accord générationnel signé le même jour par les partenaires sociaux. 
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Article 6. Départ à la retraite 

Les signataires rappellent les dispositions de l’article 7 du chapitre VI « Rupture du contrat de travail » 
de la convention collective nationale pour tous les salariés de la branche faisant valoir leur droit à la 
retraite : Le salarié totalisant au moins 15 ans d’ancienneté dans l’entreprise bénéficiera, 6 mois avant 
son départ à la retraite, d’une réduction de son horaire de travail égale à 1 heure par jour, sans 
diminution de salaire. Pour le salarié travaillant à temps partiel, ce droit sera accordé prorata temporis. 

À partir de 55 ans et plus, si l’entreprise, quel que soit son effectif, dispose d’un accès à Internet 
accessible sans perturber la bonne marche de l’entreprise, les signataires du présent accord invitent 
les entreprises à faciliter l’accès aux sites internet tels que le site www.info-retraite.fr groupement 
d’intérêt public (GIP Info Retraite) qui regroupe les organismes de retraite assurant la gestion des 
régimes légalement obligatoires ou le simulateur de retraite M@rel sur le site www.marel.fr. 

Dispositions finales 

Article 7 – Égalité professionnelle et salariale 

Les signataires rappellent aux entreprises les dispositions de l’article 6 du chapitre I « Clauses 
générales » de la convention collective nationale des commerces de détail non alimentaires 
(IDCC 1517). 

Article 8 – Durée et entrée en vigueur du présent accord 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée, il entre en vigueur à compter de sa 
signature. 

Article 9 – Dépôt et notification 

À l’issue de la procédure de signatures, le texte du présent accord sera notifié à l’ensemble des 
organisations représentatives, conformément à l’article L. 2231-5 du code du travail. 

Conformément aux articles L. 2231-6, L. 2231-7, D. 2231-2 et D. 2231-3 du code du travail, le texte du 
présent accord sera déposé en autant d’exemplaires que nécessaire au secrétariat-greffe du conseil 
de prud’hommes de Paris et aux services centraux du ministre chargé du travail. 

Article 10 – Extension 

L’extension du présent accord sera demandée à l’initiative de la partie la plus diligente, conformément 
aux dispositions de l’article L. 2261-24 du code du travail. 

Fait à Paris, le 11 décembre 2015 

http://www.info-retraite.fr/
http://www.marel.fr/
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SIGNATAIRES : 

Pour les organisations patronales : Ensemble des organisations d’employeurs du Groupe des 10/CDNA. 

Pour les organisations représentatives des salariés : Fédération des Syndicats CFTC Commerce, Services et Force 

de Vente – Fédération des Services CFDT – Fédération Nationale de l’Encadrement du Commerce et des Services / 

CFE-CGC. 


